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9	examiner et approuver le rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications, conformément à l'article 7 de la Convention de l'UIT;
9.1	sur les activités du Secteur des radiocommunications de l'UIT depuis la CMR‑19;
(9.1-b)	Examiner les attributions au service d'amateur et au service d'amateur par satellite dans la bande de fréquences 1 240-1 300 MHz, afin de déterminer si des mesures additionnelles doivent être prises pour garantir la protection du service de radionavigation par satellite (espace vers Terre) fonctionnant dans la même bande de fréquences, conformément à la Résolution 774 (CMR-19);
Résolution 774 (CMR-19) – Études relatives aux mesures techniques et opérationnelles à appliquer dans la bande de fréquences 1 240-1 300 MHz pour garantir la protection du service de radionavigation par satellite (espace vers Terre)
Introduction
Pendant le cycle d'études de la CMR-23, le Groupe de travail (GT) 5A a collaboré avec le GT 4C dans le cadre de l'étude des caractéristiques des services d'amateur et d'amateur par satellite et de la compatibilité entre le service de radionavigation par satellite (SRNS) et les services d'amateur (SA) et d'amateur par satellite (SAS) dans la bande de fréquences 1 240-1 300 MHz, et les travaux du GT 5A ont abouti à une nouvelle Recommandation UIT-R M.[AS.GUIDANCE]. Toutefois, en raison de différends entre les parties intéressées, la nouvelle Recommandation n'a pas été établie sous sa forme définitive avant la CMR-23 et reste devant le GT 5A à l'état d'avant-projet de nouvelle Recommandation.
Propositions
En ce qui concerne le point 9.1(9.1-b) de l'ordre du jour de la CMR-23, ce projet de nouvelle Résolution est proposé par l'Administration de la Chine, compte tenu des discussions menées au sein des GT 5A et 4C au cours du présent cycle d'études. Il est à espérer que cette nouvelle Résolution permettra d'assurer la protection du SNRS tout en maintenant l'utilisation du SA et du SRA dans la bande de fréquences 1 240-1 300 MHz.
La Chine propose d'apporter les modifications ci-après au Règlement des radiocommunications.


ADD	CHN/111A24A2/1
Projet de nouvelle Résolution [CHN/a91-b/as measures] (CMR‑23)
Mesures techniques et opérationnelles destinées à l'utilisation de la bande de
fréquences 1 240-1 300 MHz par les services d'amateur et d'amateur
par satellite pour protéger le service de radionavigation
par satellite (espace vers Terre)
La Conférence mondiale des radiocommunications (Dubaï, 2023),
considérant
a)	que l'IARU élabore, tient à jour et publie des plans de bandes de fréquences détaillés pour l'exploitation et le développement des services d'amateur et d'amateur par satellite dans les trois Régions;
b)	que le Rapport UIT-R M.[AMATEUR.CHARACTERISTICS] fournit des informations sur les applications et les caractéristiques d'exploitation de la bande de fréquences 1 240‑1 300 MHz utilisée par les services d'amateur et d'amateur par satellite;
c)	que le Rapport UIT‑R M.2513-0 contient des études et des mesures concernant les transmissions des services d'amateur et d'amateur par satellite et les brouillages préjudiciables que ces transmissions peuvent causer au SRNS (espace vers Terre), lesquels peuvent, dans certaines conditions, dépasser les critères de protection définis dans la Recommandation UIT-R M.1902‑2;
d)	que la Recommandation UIT-R M.1902-2 définit les caractéristiques et les critères de protection des récepteurs du service de radionavigation par satellite (espace vers Terre) fonctionnant dans la bande de fréquences 1 215‑1 300 MHz;
e)	que les systèmes du SRNS utilisant la bande de fréquences 1 240‑1 300 MHz sont opérationnels, ou vont le devenir, à travers le monde, en vue de permettre une large gamme de nouveaux services de localisation par satellite,
reconnaissant
a)	que la bande de fréquences 1 240‑1 300 MHz est attribuée à titre primaire au service de radionavigation par satellite (espace vers Terre) et (espace-espace);
b)	que la bande de fréquences 1 240‑1 300 MHz est, de plus, attribuée à titre secondaire au service d'amateur;
c)	que le service d'amateur par satellite (Terre vers espace) peut fonctionner dans la bande de fréquences 1 260‑1 270 MHz conformément au numéro 5.282;
d)	que la bande de fréquences 1 240‑1 300 MHz est, de plus, attribuée à l'échelle mondiale à titre primaire au service d'exploration de la Terre par satellite (active), au service de radiolocalisation (le numéro 5.329 s'applique) et au service de recherche spatiale (active);
e)	que d'autres services bénéficient également d'une attribution à titre primaire dans certains pays, conformément aux numéros 5.330 (services fixe et mobile) et 5.331 (service de radionavigation) dans la bande de fréquences 1 215‑1 300 MHz;
f)	que les services d'amateur et d'amateur par satellite développent continuellement leur utilisation de la bande de fréquences 1 240‑1 300 MHz conformément aux numéros 1.56 et 1.57;
g)	que la puissance maximale des stations d'amateur est fixée par les administrations concernées, comme indiqué dans le numéro 25.7;
h)	que les administrations qui délivrent des licences d'utilisation de stations des services d'amateur et d'amateur par satellite et qui attribuent les fréquences pertinentes sont responsables du respect, par ces stations, des dispositions correspondantes du RR, notamment la protection des services primaires d'autres administrations concernées;
i)	qu'en cas de brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du SRNS par les émetteurs des services d'amateur et d'amateur par satellite, les obligations des administrations et les procédures qu'elles doivent suivre pour résoudre ces cas de brouillages préjudiciables sont énoncées dans les dispositions de l'Article 15,
notant
que, compte tenu des points a), b), c), h) et i) du reconnaissant ci-dessus, certaines administrations estiment que des mesures supplémentaires, en plus de celles qui figurent dans l'Annexe de la présente Résolution, peuvent être nécessaires pour assurer la protection du SRNS,
décide
que les administrations souhaitant autoriser ou poursuivre l'exploitation des services d'amateur et d'amateur par satellite sur l'ensemble de leur territoire, dans tout ou partie de la bande de fréquences 1 240‑1 300 MHz, devraient appliquer les mesures techniques et opérationnelles décrites dans l'Annexe de la présente Résolution pour protéger le SRNS (espace vers Terre).
annexe du Projet de nouvelle Résolution
[CHN/a91-b/as measures] (CMR-23)
Mesures techniques et opérationnelles destinées à l'utilisation de la bande de
fréquences 1 240-1 300 MHz par les services d'amateur et d'amateur
par satellite pour protéger le service de radionavigation
par satellite (espace vers Terre)
La présente Annexe présente les mesures techniques et opérationnelles que pourraient appliquer les administrations souhaitant autoriser ou poursuivre l'exploitation des services d'amateur et d'amateur par satellite sur l'ensemble de leur territoire dans la totalité de la bande de fréquences 1 240‑1 300 MHz, pour protéger le service de radionavigation par satellite (SRNS).
1)	Pour les applications à bande étroite (largeur de bande ≤ 150 kHz) du service d'amateur dans la bande de fréquences 1 296‑1 300 MHz:
1 296‑1 298 MHz: puissance maximale d'émission = 17 dBW;
1 298‑1 300 MHz: puissance maximale d'émission = 22 dBW;
	où la puissance maximale désigne soit la puissance d'enveloppe de crête, soit la puissance de la porteuse (selon le cas) fournie par l'émetteur à l'antenne de la station d'amateur.
2)	Pour les applications Terre-Lune-Terre à bande étroite du service d'amateur utilisant une antenne symétrique à haute performance (par exemple, gain dans l'axe de visée d'au moins 30 dBi) pointant à un angle d'au moins 15 degrés au-dessus du plan horizontal:
1 298‑1 300 MHz: puissance maximale d'émission = 27 dBW;
	où la puissance maximale désigne soit la puissance d'enveloppe de crête, soit la puissance de la porteuse (selon le cas) fournie par l'émetteur à l'antenne de la station d'amateur.
3)	Pour les applications à bande étroite (largeur de bande ≤ 150 kHz) et les applications à large bande (largeur de bande > 150 kHz) du service d'amateur dans la bande de fréquences 1 257-1 259 MHz; valeurs maximales de p.i.r.e. =
	−19,5	dBW/150 kHz	pour	−90	  < 0°
−19,5	dBW/150 kHz	pour	0	  < 5°
−19,5 – 1,025 ( – 5)	dBW/150 kHz	pour	5	  < 25°
–40	dBW/150 kHz	pour	25°	  < 90°,
	où θ est l'angle d'élévation de l'antenne de la station d'amateur (en degrés) et la p.i.r.e. correspond à la puissance rayonnée de la station d'amateur.
4)	Pour les applications à bande étroite (largeur de bande ≤ 150 kHz) du service d'amateur par satellite (Terre vers espace) pointant à un angle d'au moins 15 degrés au-dessus du plan horizontal:
	1 260‑1 262 MHz: valeur maximale de p.i.r.e. = 27 dBW.
5)	En dehors des bandes de fréquences indiquées aux points 1) à 4) ci-dessus, compte tenu des points b) et c) du reconnaissant, il n'est pas recommandé d'exploiter les services d'amateur et d'amateur par satellite dans la bande de fréquences 1 240-1 300 MHz en raison de problèmes de compatibilité entre le SRNS et les services d'amateur et d'amateur par satellite. Valeurs maximales de p.i.r.e. =
	−39,0	dBW/150 kHz	pour	−90 	  < 0°
−39,0	dBW/150 kHz	pour	0 	  < 5°
−39,9 – 1,05 ( – 5)	dBW/150 kHz	pour	5	  < 25°
–60	dBW/150 kHz	pour	25°	  < 90°,
	où θ est l'angle d'élévation de l'antenne de la station d'amateur (en degrés) et la p.i.r.e. correspond à la puissance rayonnée de la station d'amateur.
6)	Lorsque les antennes des stations d'amateur et d'amateur par satellite sont installées à des hauteurs d'antenne élevées par rapport aux valeurs types indiquées dans le Rapport UIT-R M.2513-0, les administrations devront peut-être envisager d'autres contraintes ou limitations, en plus de celles qui sont énumérées aux points 1) à 5) ci‑dessus, en particulier dans les cas de la catégorie des stations d'amateur dénommée «installations permanentes», qui comprend les répéteurs et les balises de propagation.
7)	La durée d'émission de chaque station terrienne du service d'amateur par satellite devra peut-être être limitée à 60 minutes par jour. En cas d'augmentation significative du nombre de satellites du service d'amateur par satellite dans la bande de fréquences 1 260‑1 270 MHz, des mesures supplémentaires concernant la durée d'émission de chaque station terrienne du service d'amateur par satellite peuvent s'avérer nécessaires.
Motifs:	Le projet de Résolution est fondé sur l'avant-projet de nouvelle Recommandation UIT‑R M.[AS.GUIDANCE] établi par le GT 5A et traduit une partie du consensus obtenu sur le point 9.1(9.1-b) de l'ordre du jour de la CMR-23. Cette Résolution pourrait permettre de traiter le point 9.1(9.1-b) de l'ordre du jour et d'assurer la protection du SRNS dans la bande de fréquences 1 240-1 300 MHz, tout en maintenant son utilisation par le service d'amateur et le service d'amateur par satellite.
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